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� Pièges liés à la prescription des médicaments 

� Outils disponibles pour la prescription

� Principes de base de la pharmacologie

� Un nombre important d’hospitalisations
◦ 4,6% des hospitalisations en 1994 aux USA (1,55 mio)

� Une cause inquiétante de décès
◦ 106’000 (95%,76’000-137’000) décès aux USA en 1994
◦ Entre la 4ème et la 6ème cause de décès aux USA

Lazarou et al.JAMA 1998 (15) 279 1200-05

Howard et al. Br J Clin Pharmacol.63(2).2006
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� 4% des hospitalisations.
◦ Problème observance (33,3%)
◦ Problème prescription (30,6%)
◦ Problème monitoring (22,2%)

Howard RL, British Journal of Clinical Pharmacology 2006

>50%

� Modification quantifiable de la 
concentration ou de l’effet clinique d’un 
médicament en raison de la prise d’une 
autre substance (médicament, toxique, 
aliment, herbe).

� Une patiente connue pour une HTA et pour des 
lombalgies chroniques est sous traitement de:
◦ Co-dafalgan ® (codéine/ paracétamol) 2cp 3x/j depuis un mois
◦ Beloc ZOK ® (metoprolol) 50 mg/j 

� Elle a été mise récemment sous traitement de 
Lamisil® (terbinafine) 250 mg/j par un dermatologue 
pour une onychomycose des pieds.

� A quoi faut-il s’attendre en terme d’interactions 
médicamenteuses? 

� Comment y remédier? 
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Substrats des CYP P450

Inhibiteurs des CYP P450
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� A. Produits disponibles uniquement sur 
ordonnance (non  renouvelable)

� B. Produits disponibles sur ordonnance 
médicale (renouvelable)

� C. Produits sans ordonnances disponibles 
uniquement en pharmacies

� D. Produits disponibles en droguerie et 
pharmacie

� E. Produits disponibles dans tous les 
commerces

� Validation médicaments
◦ 4,32 frs / boîte (ligne)

� Conditions: cat A ou B et présente sur la liste de spécialités (LS)   => 
Remboursée par Assurance de base 

� Comprenant la vérification du principe actif, du dosage, de la durée du 
traitement et des interactions 

� Validation traitement 
◦ 3,25 frs / ordonnance

� => remboursé par l’assurance de base
� => principe du « double contrôle » 
� correspond aux frais de tenue de dossier et le suivi patient (avertissement 
en cas de retrait du marché de son médicament, archivage des informations 
et renseignements sur le traitement) 

� Taxe d’urgence: lors des services de garde en dehors des heures 
d’ouverture =>12,60 frs ( remboursé par LAMal)

� Taxe de nuit: A partir de 23h => 8h. S’ajoute au forfait 
d’urgence et coûte 21frs ( remboursé par LAMal) 

?????


